
 

SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                                                 Extrait du registre des délibérations 

            Comité syndical  du 16 mars 2012 

L’an deux mil douze, le 16 mars à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation :  8 mars 2012  
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 44 
   Présents :   29 

Pouvoir :     2  
   Absents, excusés : 13 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : mesdames Jacqueline MALLARD,  Edith MICHELIC, messieurs 

Maurice AUMAITRE, Raymond CHALMET, André DUCROT, Bernard JAMET, Guy LAINE , ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU BERRY CHARENTONNAIS  :Charles ADOLPH, Bertrand DESNOIX ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON 

BOISCHAUT CHER  :   messieurs Jean GUILLOT; Eric JULLIEN, Paul RENAUDAT ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

TERRES DE CŒUR : :messieurs Claude BAUDON, Daniel DETARET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : 

monsieur Claude NERMOND ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : : messieurs Richard KOWALYSZIN, 

Michel MONSEAU  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES  : monsieur Dominique DUBREUIL ;COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU GRES ROSE: mesdames Danièle BARBARIN, Isabelle BLADES, monsieur Gérard DUC ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS : messieurs Jean-Pierre BLEVIN, Pierre DUCASTEL, 

Olivier HURABIELLE, Serge LAURENT, Michel POUILLARD  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : 

messieurs Thierry PORIKIAN , François RICHARD; COMMUNE DE  TENDRON: monsieur Jean-Louis de GOURCUFF 

POUVOIRS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Alain LAROCHE a donné pouvoir à M. Thierry 
PORIKIAN ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur Daniel APIED a donné pouvoir à M. Richard 
KOWALYSZIN  

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieur Jacques DE VOS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERRY 

CHARENTONNAIS  :Philippe de BONNEVAL ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :   monsieur Jean-

Marie BROCHARD ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES  : monsieur Bernard André JAMET ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BOISCHAUT M ARCHE  : messieurs Philippe AUCLAIR, André THOMAZON ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

GRES ROSE : madame Marie Annick TRUBAT ;  SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES   CHAMPS : messieurs Jean-Luc 

CHARACHE, André DELAVAULT  ; COMMUNE du CHAUTAY  : monsieur Melchior  D’ARAMON ; COMMUNE DE LA 

CHAPELLE M ONTLINARD  : monsieur Jacques BRUNET ; COMMUNE DE SAINT -BAUDEL  : monsieur Christophe 

POINTEREAU;  COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE  : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR   

 

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30. 
Monsieur Olivier Hurabielle est nommé  secrétaire de séance. 
 
 
 



SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

COMITE SYNDICAL  

------------------------------------- 

Séance du 16 mars 2012 

------------------------------------ 

Délibération n°2012-DC 0002 

PARTICIPATIONS 2012  DES COMMUNAUTES DE COMMUNES 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le budget primitif 2012, 

Considérant que le SMIRTOM a obligation d’équilibrer son budget de fonctionnement, 

Considérant que la participation globale calculée pour les  communautés de communes ( EPCI ayant la 
compétence des ordures ménagères) dans le cadre du budget primitif  est de  3 767 960,37 €  pour 
l’exercice 2012, 

Le comité syndical, décide de fixer les participations prévisionnelles  des communautés de communes 
comme suit : 

CDC Arnon Boischaut Cher     733 911,66 €   

CDC Berry Charentonnais     367 257,54 €     

CDC Boischaut Marche               635 494,99 €  

CDC Mélusines       263 415,30 €  

CDC Grès Rose      107 379,00 €                

CDC Pays de Nérondes      458 483,80 €             

CDC Portes du Berry entre Loire et Val d’Aubois        1 044 837,93 €                

CDC Terres de Cœur       157 180,15 €                 

Les participations demandées aux communautés de communes seront payables en deux fois (1er juillet 
et 1er octobre ). Au vu des redevances réellement émises en fin d’année 2012, des régularisations (en 
plus ou en moins) seront présentées aux communautés de communes à inscrire à leur budget primitif 
2013. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le président, 

Bernard JAMET 


